
Vœu du groupe Les Républicains

Monsieur le Maire, Chers Collègues,

Nous avons été informés très récemment de l’intention de l’AP-HP de transférer le pôle de 

chirurgie de greffe hépatique vers un autre centre hospitalier, l'hôpital Paul Brousse à Villejuif.

Tout comme en 2011, à l’époque pour le transfert du pôle de chirurgie cardiaque, l’AP-HP 

prépare ce projet sans en informer les instances médicales, le personnel, les organisations 

syndicales, et les élus des collectivités.

Il est évident que l’hôpital Paul Brousse, dont le remarquable service de greffe est déjà saturé, 

ne saurait recevoir un surcroit d’opérations sans de nouveau et couteux investissements

Une telle décision, entrainerait sûrement à terme la remise en question du devenir des pôles 

de chirurgie cardiaque, et de transplantation multi organes qui font pourtant l’excellence de 

l’hôpital Mondor.

Par ailleurs ce centre hospitalier universitaire reconnu situer au centre de notre département 

est en train de s’équiper d’un nouveau bâtiment regroupant blocs opératoires, réanimation ce 

qui rend encore plus inexplicable cette décision.

J’attire également l’attention de notre conseil sur les suites que cette opération de l’AP-HP 

pourrait avoir sur l’hôpital Albert Chenevier.

Cet établissement spécialisé dans les soins de rééducation pourrait voir une partie de ces 

services être déplacés vers Mondor libérant ainsi des pavillons et des terrains.

Une opération  qui pourrait en cacher une autre et qui permettrait à l’AP-HP de vendre ainsi 

des surfaces constructibles. Cela avait déjà été tenté ces dernières années.

Le groupe Les Républicains, tout comme les sénateurs, les parlementaires et maires de notre 

famille politique, nous opposons au transfert du service de greffe hépatique de Mondor et 

appelons à une vigilance renforcée de notre collectivité quant à tout autre projet qui 

affaiblirait l’offre hospitalière à nos concitoyens.

Nous souhaitons que ce vœu recueille l’adhésion de notre conseil municipal et formons le 

souhait que les députés de la 1ere et 2e circonscription le soutiennent.

Nous vous remercions.


